
fc«6.
PIIIX DE L'ABONNEMENT.. l-e Haye. Provinces,

'"«'un an. . 26 0. 30 B." B'i moi». 14 » 16 »0 «"amoi, 1 , 8 »
P&II DES INSgRTIOHS.

ùï,premièi'e« ligne» 1fl.50, timbre"T"18 et 10 ou. par ligne en au».

Lundi 17 et Mardi 18 Mars 1845.

JOURNAL

DELAHAYE.

L6",e Année.
/ <>

BUREAU DE LA RÉDACTION,
à La Haye,Lage Nieuwstfaut,

derrièrele PrinscgrachtyNérrrdt.ifdal

',

L.9V »
«raKA.uroua

i,'».Bomi-E«iEiiT

sg leçv"

ABNOEICES,

\^VtJ^*ï'Chei M. Van Weelden, lil*i»Ag^
Spui, à La Haye.

Le» lettres et paquets doiventêtre
envoyé» à la direction/rancs déport.
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s V"" arrêté du 7 de ce mois, le Roi a conlinué M. W. J. E.

ssaeri,

;

\ Amsterdam, dans ses ('onctions de membre de la
'"ission pour la navigation sur le Rhin.

jj
e "r»nce et la Princesse d'Orange ont fait parvenir àM. le

p rBulestre de la résidence une somme de 500 florins et le
"Ceet | a pri ncesse Frédéric des Pays-Bas une somme de 600

tnt 't"5 ' '"""' 'es [>a"vres fle cette v'"e' e" sur,e 'lue 'e ,'lo»tant
Jtal desdons charitables s'élève à fl. 13,107.60.
Ijß ministre des finances lak publier un avis d'où il résulte

j»'îe 'e total du montant des billets du trésor émis en vertu des
ois du 27 décembre 1840 et 19 juin 1843, encore en circula-

llon. s'élevait, au 1" de ce mois, à fl. 2,481,800.

';a Seconde Chambre des Etats-Généraux a reçu, le 14 de ce
p ols> les pétitions suivantes,relativement àla révision de la Loi
*°"damentale:
i 'de M. l'avocat Alberda, membre des Etats-Provinciaux de
,' 'se i2°deM. le marquis de Thouars ;3"de M. Vecekens et

£
l,res habitans d'Amsterdam ;4°de M. van Meurs, membre des
al.s-Provincianx de la Gueldre; 5° de M. Reinders et autres,a. "ans de la commune de Hoogezand ; 6° de M. Verhoeff, no-

Ujlr^à Alkmaar; 7° de M. P. Wel ter et autres deZutphen ;8" de
" et autres habitans de Bréda , 9° de M. E. van Wensen
"'lires d'Amsterdam ; 10°de M. L. de Onde et autreshabitans

j Br<>uwershaven et 11° de M. Bosscher et autres habitans de
C()ininune de Termunten, dans la province de Groningue.

le dernierbulletin delà bourse d'A ms-
Qam, qi,e samedi dernier nos fonds 4 p.c. y ont été, pour la

l)Peniièrefoi.s depuis leur création, vendus au taux de 100.
k état de vétusté deplusieurs édifices consacrés au service du

'Ilte protestant, ici àLa Haye, a provoqué dernièrement une
"llectedont le montant est destiné à la restauration des églises

Î}"* 1 la réclament. Les fonds nécessaires à cet effet s'élevaient à
■^0.000 florins. Nous apprenons que le Roi y a contribué, sur sa
CaSBotte privée, pour unesomme (le 6,000 florins.

Le Roi a fait grâce de la peine demort «à laquelle la cour pro-
v'nciale de justiceavait condamné le nommé Arie Coomans ,
Pour crime d'incendie. S. M. a commué la peine en unedèten-
"'ii de vingt ans , dans une maison de force , avec expositionan carcan.
La société d'élite qui assistait, avant-hier, au concert donné

Par M. et Mme Blaes au Théâtre-Royal-Français, a confirmé en
'°us points, par son brillant suffrage exprimé à de nombreuses
'éprises pendant toute la soirée, le jugementflatteur émis pré-
cédemment à la Cour et au concert Diligentiâ, sur ces èininens
artistes.

Tous les morceaux exécutés par M. et Mme Blaes-Meerli ont
étécouverts des plus vifs applaudissemens, et l'auditoire n'a
cessé derendre un hommage non équivoque à leur beau talent,
dont le souvenir se conservera longtemps dans les nombreuses
villes de la HollandeoùM. et Mme Blaes se sont fait entendre
et où l'on espère bien les revoir l'hiver prochain.

Ces jours-ciun duel n eu lieu à Utrecht , entre deux j-unesgens. L'un d'eux a reçu un coup de sabre dans le bras droit, qui
a nécessité l'amputation du membre; l'autre a pris la fuite
pour se soustraire nos poursuites de la justice

Affaires de France.
La chambre des députés vient devoter à 220 voix contre 126,

le projet de loi relatif à la translation du domicile politique. Ce
■"èsultat peut être considéré comme un triomphe pour le parti
Conservateur,car le caractère de la loi dont il s'agit est émi-
nemment politique , touche aux bases mêmes de la constitu-

tion, et met uu lerine aux abus frauduleus dont les exemples
se multipliaient.

Dans les derniers temps, des ventes avaient été opérées afin
que des électeurs, en payant dans un arrondissement uni' cote
deContributions qui n'était que de quelques centimes, pussent,
aux termes de l'art. 10 de la loi de 1831, transporter leur do-
micile politique dans cet arrondissement. Par cc moyen, on
créait, dans certaines 'localités, des majorités factices qui do-
minaient le collège. Des électeurs sans liens naturels avec un
arrondissement, y arrivaient en masse et faussaient l'opinion
réelle de ce collège. De riches candidats, qui désiraient se faire
élire dans tel ou tel arrondissement, y traînaient à leur suite,
en leur faisant y élire domicile, le nombre d'électeurs suffisant
pour fausser la majorité en leur faveur. C'est ainsi qu'on a
vu M. de Genoude, propriétaire de la Gazette de France, trans-
porter à Savenay plus de soixante électeurs, afin de s'y créer
une espèce de colonie électorale.

Le projet de loi précité, tel qu'il avait été soumis à la cham-
bre, portait que, pour transférer son domicile politique dans un
arrondissement où l'on n'a pas son domicile réel, il faudrait y
payer au moins une contribution de 50 fr. Beaucoup de per-
sonnes, parmi le parti conservateur, ont pensé qu'il suffirait de
porter le chiffre à 25 fr. par la raison qu'il empêcherait les
translations franduleuses, el qu'il n'empêcherait pas les trans-
lations sérieuses. Une imposition de 25fr., el c'est le chiffre que
la majorité a arrêté dans la loi qu'elle vient de voler, suppose,
dans la plupart des départemens, et surtout vers le midi de la
France, un achat de 6 à 8 mille , et souvent un achat de 10 à 12
mille fr. Or, les frais d'enregistrement nécessaires pour de tels
achals, même simulés, s'élèveraient encore à vn chiffre consi-
dérable, et rendraient par conséquent impossibles ces migra-
tions d'électeurs étrangers, que tels et tels candidats riches en-
traînaient à leur suite dans vn arrondissement. Par exemple,
le transfertde domicile des soixante électeurs que M. Genoude
avait transportés à Savenay, nécessiterait des achals de pro-
priété pour environ quatre cent quatre-vingt mille francs,
et à trois cents francs l'un dans l'autre, dix-huit mille francs
de droit d'enregistrement, sans compter les éinoluinens du no-
taire.

Le ministrede l'intérieur , en appuyant la proposition s'est
exprimé ainsi :

«L'honorable M. Berryer a dit qu'il était impossible d'ap-
précier.parsvance.à quelleopiniou politique profiterait la pro-
position qui vous est faite. Il a, par cela même , rendu un véri-
table hommage .i l'esprit de cette proposition. Elle n'a pas en
effet pour but ni pour caractère de servir telle ou telle opinion
politique, mais bien d'assurer la sincérité dans les élections ,
et, par conséquent, elle a vn droit égal à être soutenue par tou-
tes les opinions.

» Vous savez tous ce qui s'est passé dans un certain nombre
de collèges, et l'exemple du passé montre ce que l'avenir pour-
rait produire.

» Aux termes de nos lois, il faut payer un certain impôt pour
pouvoir transférer un domicile politique là où les électeurs
n'ont pas leur domicile réel. Quand la loi a demandé la.condi-
tion d'un impôt, elle a voulu la condition sérieuse d'une pro-
priété de quelque valeur représentée par cet impôt. Qtt'est-il
arrivé? C'est que , dans un certain nombre de collèges, des
transactions , presque toujours fictives, ont eu lieu, qui répon-
daient à des propriétés de nulle importance, et, moyennantquelques centimes d'impôt , des colonies électorales, commeon lésa appelées avec raison hier , se sont introduites danslescolleges. Les électeurs dont elles se composaient n'avaient niintérêt sérieux , ni relation d'aucune espèce avec les autresélecteurs concourantà la nomination des reprèsentans du pays.C est rm abus très-grave. »

Il est naturel que ce projet de loi, combattu avec acharne-
ment par l'extrême gauche et par les légitimistes, esl l'objet de

vives attaques aussi de la part de quelques journaux, qui la
considèrent comme allant directement contre l'égalité attela
législation électorale avait voulu établir entre tous les cen-
sitaires.

La Démocratiepacifique dit qu'il ne manque à eclteloi au-
cun caractère rétrograde.

« Cette mesure est un privilège nouveau accordé à l'aris-
tocratie. Elle tend à rattacher l'électeur à la terre, l'homme à
la glèbe, et à matérialiser le droit, lorsque toutes les tendances
île l'esprit moderne s'efforcent do transformer le droit delà
chose, le. droit réel en droit personnel. »

Il en est toutefois, parmi les journaux opposés au système
conservateur, quelques-uns qui trouvent dans l'adoption de la
loi un motif de se réjouir. C'est qu'elle fait brèehc à la lé-
gislation électorale, ce qui leur paraît de bon augure pour
l'avenir.

Voici l'opinion du Siècle :
» La loi éloctoralede 1831 a cessé d'être, aux yeux du parti

ministériel, cettearûhe sainte sur laquelle il était interdit, do
porter la main. La principale objection que ce parti a sans cesse
opposéeà l'adjonction des cap icitès, à la translation du siège
des collléges électoraux, au chef-lieu du département et à
toute autre réforme, est désormais sans valeur; elle ne pour-
ra êtreproduite. La brèche est ouverte à une loi de défiance et

d'exclusion : c'est par cette brèche, où le privilège vient de
se blottir, qu'entreront prochainement le droit et l'intelli-
gence. «

Le Commerce exprime la même opinion :
■ Le seul avantage que nous trouvions à la proposition, c'est

qu'elle fait brèche a notre législation électorale. Le parti con-
servateur ne pourra plus nous la présenter comme une arche
sainte. La première atteinte lui a été portée; elle sera suivie de
plusieurs autres. Les réformes que celte législation doit subir
ne seront pas toujours des réformes rétrogrades... Ce qui ré-
sultera des changemens obtenus, c'est qu'ils ne profileront
qu'aux gensriches qui pourront user, comme auparavant, des
facilites offertes par la loi. C'est un élément d'inégalité dan-
gereux et funeste qu'on aura introduit dans notre système
d'élections. »

FeuilletonduJouraaldeLaHaye.

—
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SEPTIÈME VOLUME

La Panthère noire de Java

CHAPITRE V

Exécution.
I

entra; d'un cotip-d'Sil rapide jetésur Mlle de Cardoville etsur M-
«l'ui

°",il

devina qu'ilallait se trouver duns une position difficile. En
V!.'" "e semblaitmoinarosraran* pour lui que la contenanced'Adrienne

l^'lHa.''' . lorsqu'il n'aimait pa» les gons , manifestait, nous l'avons dit , son
!!reBBive,d'«i||eurBSr.ntennepar

il Xj te de duel»;aussi ,à la vue deRodin, »es traits prirent soudain une
t,\, °"iii».,leiiteet«Jure;aocnudealacheminée et causantavec Adrienne
:\" ,|<»daigiieii.e.neiit la tête par-de»au» son épaule, san» répondre auH/, ""'"Udujéiuite. _ .JV^de ,et

homme,

«Ile de.Cardoville «esentit presque surprise deV er aucun ...oiivc"""»' d'.rr.t.tionou dehaine La brillante flamme
'v-^- -

S* Journalde I*ll''y«<"~"-

qui brûlait dan»son cSur le purifiait detout sentimentvindicatif. Elle sourit,
au contraire, car jetantun fier et douxregard sur leBacchu» indien, puis sur
elle-même,ellese demandait ce que deux êtressi jeunes , si beaux, si libres ,
si amoureux , pouvaientavoir à cette heure à redouter de ce vieux homme
crasseux, à mine ignoble etbasse, qui s'avançait tortueusement, avecses cir-
convolutions de reptile.En un mot, loin de ressentir de la colèreou de l'aver-
sion

contreßodin,

la jeunefille n'éprouvaqu'un accès de gaité moqueuse et
ses grands yeux , déjàétincelans de félicité , pétillèrentbientôt de malice et
d'ironie.

Rodin se sentit mal à l'aise. L«s gens île sa robe préfèrent de beaucoup lesennemis violens auxennemis moqueurs; tantôt ils échappent au» colères dé-
chaînées contre eux,en«ejetant à genoux, enpleurant, gémissant, en se frap-
pant la poitrine, tantôt, au contraire, ils le» braventen seredressantartnés etimplacables; mais devant la raillerie mordante, ils se déconcertentaisément-
ainsi fût-il deRodin; il presseutitque,placé entre Adrienne deCardoville et
M. de Montbron,il allaitavoir, ainsi qH'pn dit vulgairement, un fort mauvais
quart-d'heureà passer.

Le comte ouvrit lefeu: tournant la tête par-dessus son épaule, il dit àRodin :— Ah !... ah!... vous voici,Monsieur l'homme debien ?— Approchez... Monsieur , approchez donc , — reprit Adrienne avec un
sourire moqueur; — vous la-perledesamis, vous le modèle des philosophes...vous l'ennemidéclaré de toute

fourberie,

de tout mensonge , j'aimille com-plimens è vou»faire...— J'accepte toutde vous , ma chère demoiselle,...même des complimensimmérité», — dit le jésuite, en s'efforçant de «ourire,et découvrant ainsi se»vilaine» dent» jaune»et déchaussée». — Mai» puis-je savoir ce qui me méritevoscint.pl....et.s?— Votrepénétration, Monsieur,... carelleest rare,— dit Adrienne.— Et moi, Monsieur, — dit le comte , —je rends hommage à votre véraci-
té... non moinsrare,... troprare. . peut-être.— Moi , pénétrant , en quoi , ma chère Demoiselle? — dit froidement Ro-
din,— moi véridique, en quoi, Monsieur le comte?— ajouta-t-il,en se tour-
nai.t ensuite vers M. de Montbron.

—En ijuoi Monsieur?—^ ditAdrienne; mai» vou»avez deviné un secret

entouré de difficultés, de mystères san» nombre. En un mot, vous

ave*

su lireau plus profond du

cSur

d'une femme...— Moi, ma chère Demoiselle ?...— Vous-même, Monsieur; etréjouisscz-v0u»,... votre pénétration a eu le»plus heureuxrésultat».
—Et votre véracité a fait merveille», ajouta le comte.— Il est douxau rSurde bien agir, même san» le savoir, — ditRodin, se

tenant toujours sur la défensive et épianttour à tour d'unSil oblique le com-
te el Adrienne: —mai»pourrai-jesavoir ce dont on me 10ue...— La teronnaissanccm'oblige à vou» en instruire, Monsieur,— dit Adrien-
ne avecmalice. — vous avezdécouvert et dit au prince Djalma, quo j'aimais
passionnément... quelqu'un... Eh bien !.. glorifiez votre pénétration... c'était
vrai...— Vou» avez découvert et dit à Mademoiselle que leprir.ee Djalma aimait
passionnément... quelqu'un, —reprit le comte; — eh bien ! glorifies votre
pénétration,mon cher Monsieur... c'était vrai.

Rodin resta

confondu,

interdit.
—Ce quelqu'un que j'aimai» si passionnément, — dit Adrienne,- c'était

le prince...— Cette personne que le prince aimait si passionnément, — reprit le com-
te,— c'était Mademoiselle...

Ces révélation», gravement inquiétante», et faite» coup «ur coup, abasour-
dirent Rodin, il resta muet,effrayé,songeantà l'avenir.— Comprenez-vousmaintenant, Monsieur, notre gratitude envers vous ?

.—

reprit Adrienne d'uli ton de plu» en plu» raillent. — Grâce à votresagacité,
grâce au touchant intérêt que vou» nou» portiez, nous vou» devons, le-prince
el mvi,d'êtreéclairé»sur no*sentimeii» mutuels.

Lejésuite reprit peuà peu «on sang-froid, et son calme apparent irrita fort
M. de Montbron, qui, sans ta pré»ence d'Adrienne, eût donné un tout autre
tour au persiflage.
-Ilya erreur,-ditRolin,-dan» ce que vou» me faites l'honneur dem'apprendre, ma chère De-mo.aelle. Je n »a, de m, vie parlé ,|„ sentiment on„e peut plus convenable etrespectable, d'ailleurs, que vous auriezpu avoirpour leprince Djalma... r
-Ilest vrai,-reprit Adrienne, - par un scrupule de discrétion exquise,

Nouvelles de Suisse.
7.urich, 11 mars.

Les débats sur l'affaire des corps-francs ont recommencé
dans le.-éauce de la dicte d'aujourd'hui. La démarche du ca-
binet français, combinée avec les réclamations d'autres puis-
sances, qui sont annoncées d'un jour à l'autre, ont donné à la
discussion un plus vif intérêt.

M. le président a ouvert la séance en donnant communica-
tion de la dépêche de M. Guizot, qui faisait déjà l'objet de tou-
tes les conversations, sans s'expliquer sur la réponse qu'il a
faite à cettecommunication verbale, sinon qu'il avait répondu
convenablement.

De nouvelles et nombreuses pétitions demandant l'expulsion
des jésuites sont annoncées et déposées sur le bureau.

Le député du canton qui a fourni le contingent le (dus con-
sidérable de corps-francs pour l'expédition contre Lucerne ,
et.celui qu'on regarde comme le foyer d'où doit partir une
nouvelle invasion, dans le cas où le diète serait impuissante a
donner à l'affaire des jésuites une solution conforme au vSu
populaire, M. Wieland, landammann d'Argovie, prend le pre-
mier la parole en faveur des corps-francs.

« La députation d'Argovie, dit-il, doit prendre la défense
des citoyens honorables de son canton, auxquels on s'est per-
mis, dans celte enceinte, de donner les qualifications les plus
atroces, en leur jetant à la face l'épithète debrigands; elle y
rattachera aussi quelques considérations sur les communica-
tions des puissances étrangères.

Le député combat l'assertion queson gouvernementa fourni
des armes et des munitions; il repousse comme calomnieuses



lorsquevim»me parliez du profond amour que le prince Djalma ressentait,.,
vousponsaiei la réterve, la déliialeaae jusqu'à- me dire que... ce n'étaitpa»
moi qu'il aimait..._

Et lf ttién.e «erupnlevon» fetait dire au prime que Mlle deCardoville
aimait pa»sioii»éiueiitquelqu'tm... qui n'étaitpa» lui...— Monsieur le comte: — reprit siielieme.itRodin, —je ne devrai»pasavoir
besoin de vou» dire que j'éprnuveassc» peu le besoin de me mêler d'intrigues
amoureuse».— Alloua dono! c'est mode»lie ou amour-propre,— dit inanleinment le
conte.— Dm»votre intérêt,de grâce, pa» de maladresse pareille... si on vou»
prenait nu m01... Si ça »è répandait ?.. Soyez doue meilleur ménager de» hou-
i.é'es peut» métiers quevous

faites,

sans doute...— Il an est vu, du moi..», — dit Rod... en cc redressant aussi agressif que
M. de Moulbron, — dut je vous devrai le rude appientisaage, Monsieur le
comte, c'est le pesant métierd'être votre auditeur.— Ahçn ! cher Monsieur, —reprit le comte avee dédain, —est-ce quevon»
ignorez qu'il y a toute» tories de moyen» de châtier le» în.pcrliueus et les
fourbe» ?...

Mou cher comte! dit Adrienne & M. de Montbron d'un ton dere-

proche.
Rodin reprit avecun flegme parfait :

jenevois pa» trop, Mon»ieur le comte, 1°ce qu'il y a de courageux à
roeriarerelàappelenlhpertiiieilt unpauvre vieuxbonhommecommemoi;

2°,..

monsieur Rodin, — dillecomte, en interrompant le jésuite, — 1° ..n
pauvre vieux bonhomme comme Voué, qnifait le mul eu seretranchant derriè-
re «a vieillessequ'il déshonore,est à la foi» lâcheet méchant: il mérite un

doublechâtiment

;

2», quant à l'âge, je ne sache pa» que le» louvetier» et le»
«endarmea.'inclinentavec respect devant te pelagegri. de» vieux loup»,et
tes"cheveu* blanc» de» vieux coquins; qu'en pen.*t-vr,n»,chcr Monsieur?

Rodin, toujours impassible,.enleva »a flasque paupière, attacha une se-

conde à pci.ie.on petit Sil de reptile »ur le comte, et lui lança rm regard ra-

pide, froid et aigu comme un dard; ... pnitl* paupière livide retomba sur la
(«orne prunellrde cet homme à lace de cadavre.

l'inconvénient d'être un vieux loup, et encore moins un

> ieui coquin, —reprit pai.iblementRodin, - vousme permettrez, Monsieur
leo«mle,<leneP a»iropin'ii.quiéterdes poursuite» de» louvetier»et rie» gen-
darme»: q»anta«*r«proohe«qi!el'on ime

fait,

j'ai une manière bien simple
«té répnndre,jenedi»paade me justifier

;

..je ne me justifiejamais.— Vraimentt —dit le comte.
Jama.a, — reprit froidement Rodin ; — me«»cte««« chargent de cela

jerépiinilnii tlonn simplement que, voyant l'impression profonde, violente,
[fresque effrayante, cau»ée par Mademoiselle»ur le prince...— Que cette nssiirance que vous...e donnez dc l'amour du prince, dit

Adrienne,avecun sourireenchanteur,eten interrompant Roilm, — XBU*. ab-
solve du ...al que vous avez voi.luu.e faire... La vue de notre prochain bon-
heur... sera vntretenle punition.... . .— Peut-être n'ai-je pa» besoin d'absolution ou de punition, car, ainsi que
j'ai eu l'honneur de'le faire observer à!H le comte, ma chère Demoiselle,—
'l'avenir justifiera mesacles..

Oui,

j'ai dtidireau prime que von» a.m.ez ..e
antre personne que lui,.le mêmeque j'ai dû vous direqu'il ainr.it une autre
personne quevous... et cela dan»votre intérêt mutuel... Que mon attache-
ment pour vous ni'aU és«ré .. cela »e pent, je ne su.» pas infaillible... ma.s,
après .n» conduitepassée envers

ion»,

ma chère Demoiselle, j'ai penl-èlri. le
droitîle nréluiiner d'être traitéainsi.» Ceci n'eat pas nue plainte... Si jene
me justifie jainiii»...jene meplainsj ""ais non pin»...— Voilàparbleu quelquechose d'héroïque, mon cher Monsieur,— il.t le
comte, — vou» daii'nezne pas voua plaindre ou vous justifierdu mal que vou»
fuites. - ,— Humai que je fai»? — Etß"d'" regarda fixement le comte. — Jouons-
nous aux énigmes? . ,— Et qu'est-ce donc? Monsieur, — s ecr.a le comte avec indignation,—
que d'avoir,par vos mensonge»,plongé le prince dans ou désespoirsi affreux,
qu'il a voulu deux fois attenter à se» jour»; qu'est-ce donc d'avoir

aussi,

p„r
vos mensonge», jeté Mademoiselle dans une erreur ». cruelle et si complète,
que, sans la résolution que j'aiprise aujourd'hui,cette errenrdureraitencore
etauraiteules suite» le» plus funestes.— Et poiirriez-vous mefaire l'honneur de medire, Monsieur le comte, quel
intérêt j'ai, moi, à ce» déaespoir», à ce» erreurs, en admettantmême que j-'aie
voulu les causer?

—Un grand intérêt «an» doute,—"1' durement le comte,—et d'autant
plu» dauvjeieux, qu'il e«t plu» caché, car vous êtes deceux, je le vois, à qui le
mal d'amrui doit rapporlerplaisir et profit.—C'est trop. Monsieur le comte, jeme contenteraisdu profil, — dit Rodin
en «'inclinant.— Votreimpudentsang-froid ne me donnera pas le change.—Tout ceci
est grave,— reprit le comte. Ilest impossible qu'unesi perlide fourberiesoit
un acte Utile... Qui sait ai ce n'est pas là encore tin des effet» delo haine que
Mme de Saint-D:zier porte àMMe de Cardoville?

Adrienneavait écoutéla discussion précédenteavecuneattention profonde.
Tout-à-coup,elle tressaillitcomme éclairée par unerévélation soudainu.

Aprè» un .no.nent do silence,elle dit àRoilin, sans amertume,»an» colere
mai» avec un calme rempli de douceur et de sérénité :— On dit, Monsieur, que l'amourheureux fait de» prodige»... Je »erai» l°n'
tée de le croire, car,aprè» quelquesminute» de réfleiion et en me rappel'l"
certaine»circonstances, voici quevotre conduite in'appariiitsoti» .m jour lo*
nouveau.— Quelle serait donc celte nouvelle perspective,machère Demoiselle ?— Pour quevoua soyez à mon point de vue, Monsieur,permettez-moi « "sister sur quelques faits: la Mayeux m'était généreusement dévouée: °'m'avait ilonné de» preuves irrécusables d'attachement; son espritvalait '° -
noble cSur:., mais elle ressentait pour vous un cloirjiieiiic.it invincible"'.'
Tont-f.-coup elle di«paraît myslérieusementde chez moi,.,et il n'a pas tel"'_
vou» que j'aiesur elle d'odieux soupçon». M.de Montbron a pour moi uiieaff»"'.
tion paternelle, mais, je dois vou» l'avouer,peu de sympathiepour vou»: au"^
vous avez tâché dejeterla défianceentrelui et moi...

Enfin,

le prince Dj»'"!
éprouve un sentiment profond pour moi... et vou» employez la fourberie
plu» perfide pour tuer oc sentiment: dans quel but agissez-vous ainsi ?.-j"
gnore:.. mai», à cou., sûr, il m'est hostile.

g

— lime semble, Mademoiselle,— dit sévèrement Rodin, — qu'à»o
ignorancese joint l'oubli des services rendu». ■„

Je ne veuxpas nier, Monsieur, que vouam'ayez retirée de la """'""Lij.
M. Baleinier... mai», en définitive, quelquesjoursplu» lard, j'étaisînl'a'"'
ment délivrée par M. Moulbron quevoici... .„— Vous avezraison, ma chère enfant,— dit le comte; — il sepourrait I»

que l'on ait voulu se donner le méritede ce qui devait bientôtlorcéme0'
river, {(race il vos vrais ami».— Vou» vous noyez, je voussauve, vous m'êtes reconnaissante ?■■■ Erf',u--—dit Rodin avecamertume;— un autre passant voua aurait saaa do"'6
vée plu» tard. i 0„.

—La comparaison manque vn peu de justesse, — dit Adrienne e" „je
riant;-

—«

une maison île santé n'est pa» une

fleuve,

et quoique je vou» .,
maintenant Irès-capable,Monsieur, de nager entre deuxeaux,la nata 1'"", u ,.e
a été inutile eu cette circonstance.... et vous m'avez simplement ou,er
porle... qui devaii inévitablements'ouvrirpins tard. ,- té-—Très-bien! ma chère eiifaut, — dit le comte en riantauxécla'»'1
ponse d'Adrientie. moi-'--—Je sais,Monsieur,quevosexcellens soin» ne sesont pas étendu» H :* il °*fc
tes fillesde M. le maréchal Simon lui ont été ramenées par vous; "■ '. tr je te*
à croire que le» réclamation» de M. le maréchal duc de tiflity,,r"* : ao* "*'"eiifan». n'eussent pas été vaine»;vou» ave»été jusqu'à rendre à uH

le* accusations lancées contre les corps francs, d'avoir refusé
des soins à des blessés, refusé de payer ce qui leur avait été
livré.

Led pulé est loin de reconnaître rintery.eoliQp de volontai-
res comme une action légale; mais il se fait un devoir decons-
cience de défendred'accusations calomnieuses des hommes ani-
més des meilleures intentions, et dont beaucoup ont blanchi au
service de la patrie , et lui ont rendu les plus grands services
avant même que leurs détracteurs se trouvassent sur les bancs
de l'école. Il rappelle qu'un Lucernois, bien connu , a pris part
à des entreprises contre l'Argovie, el qu'on pourrait lui repro-
cher bien des brutalités.

"On a déjà démontré que les propositions du vorort sont
contraires au droit. Si elles étaient adoptées, surtout en pré-
sence des menaces de l'étranger, il est à craindre que ces mesu-
res, loin de tranquilliser, ne fissent qu'augmenter le mal. »

Le député de Thurgovie (Kern) fait observer que la diète ne
doit considérer la mesure à prendre que sous le point de vue du
pacte, et que ce serait se mettre en contradiction, si l'on n'a-
doptait pas des moyens répressifs contre l'intervention irrégu-
lière descorps francs, surtout si l'on procède avant toutcontre
les jésuites. Au surplus les instructions des cantons qui sont
presque unanimes à cet égard, prouvent que la Suisse avait
bien compris la question. Ils ont donc montré que les cantons
savent ce que c'est que le droit des gens, et on aurait dû s'at-
tendre à ce qu'aucune noie élrangère ne voulût s'arroger le
droit de nous donner des leçons, et d'employer à notre égard
un langage qui a quelque chose de très blessant pour le senti-
ment national.

M. Neuhans donnesimplement lecture de son instruction, ce
qui peut-être n'était pas moins significatif dans cette question
que le procédé contraire dans l'autre. M. le secrélaire-d'état
Meier, organede Lucerne, a fait une exposition authentique de
l'expédition des corps-francs à la date du 8 décembre, et l'im-
pression de son discours a été profonde. Uri, Sehwytz, Unter-
vvald, Zug, Fribourg, ont tenu un langage calme, mais décidé :
ils sou liai lent, a la vérité, queces désordres soient interdits d'a-
bord, mais ils sauront bien y mettrefin,supposé qu'on dirige des
menées contre eux. Schafl'house et Soleure ont fait le panégyri-
que des corps-francs et dit que les volontaires sont les hommes
les plus généreux delà nation; cependant Soleure a terminé
par une instruction contre les corps-francs. Bâte-campagne a
déclaré tout courtqu'il ne souffrirait pas qu'on fît aucun mal
auxcorps-francs; une décision contre les corps-francs, a dit
M. Hug, c'est toutcommesi la diète voulait décider qu'à l'ave-
nir il n'y aura plus derévolutions. Ensuite il a rappelé a la dé-
putation de Lucerne que le gouvernement de eet état avait lui-
luènie dans le temps porté secours aux volontaires de Liâle-
campagne avec 70 soldats auxiliaires et -4 canons, et l'état de
Lucerne a dû soulfrir patiemment ce reproche parce que son
gouvernement d'alors secondait les tendances parjures des re-
belles.

Voici le vole relativement aux corps-francs :
1° Berne, Soleure, Srh.iuffhoiise, St-Gall, Argovie, Tessin,

Genève, Vaud, Thurgovie, Grisons, Appenzell, Rhodes exté-
rieure, Bàle-Ville, Gl-aris et Zurich, c'est-à-dire 12J états, vo-
lenl pour que celle question soit soumise à une commission ;
Bâle-Campagne s'en réfère à son vole; Uri Unterwald, Zug,
Valais, N«uehâtel, Appenzell, Rhodes intérieures, Fribonrg,
Sehwytz et Lucerne, c'est-a-dire B|, états votent contre la me-
snre susdite.

2° Berne, Soleure, St.-Gall, Argovie, Tessin, Genève, Vaud
Thurgovip, Grisons, Appenzell, Rhodes extérieures, Glaris et
Zurich (12A étals) demandent que l'affaire soit déféréeà la
commission déjà nommée ; les 8J états susmentionnés et Bâle-
Ville sont contre.

Dans la dixième séance du 11 mars, après la lecture du pro-
tocole, on passe à la question de l'amnistie. Le résultat des
votesestque 12,' suffrages sont pour qu'on saisisse la commis-
sion de celle affaire. Ce sont: Berne, Soleure, Schaffhouse,
St-Gall, Argovie, Tessin, Genève, Vaud, Thurgovie, Grisons,
Appenzell, Rhodes extérieures, Bàle-campagne, Glaris et
Zurich.

On s'occupe ensuite du décret explicatif de celui promulgué
par Lucerne. Berne exprime le vSu qu'on nomme unecom-
mission à ce sujet. Mais les dèputaiions se trouvant pour la
plupart sans instructions et Lucerne n'ayant donné lieu à au-
cune plainte en lésant les intérêts d'un créancier du dehors, il
n'y a pas eu de majorité pour qu'on nomme une commission.

Ont vote I°, en faveur d'une commission, 10| états, savoir :

Berne, Soleure, Schafi|house, Argovie, Tessin, Genève, Vaud,
Thurgovie, Grisons, Appenzell, Rhodes extérieures, Bâle-cam-
pagneet Glaris. 2° Ont volé contre : 10* états savoir : Uri, Un-
lerwald, Zug, St-Gall, Valais, Neuchàtel, Appenzell, Rhodes
intérieures, ïiàle-ville, Fribonrg, Sehwytz, Lucerne et Zurich.

Quanta savoir si la diète doit s'immiscer dans cette affaire
du décret, Berne, Soleure, Argovie, Tessin, Vaud, Thurgovie,
Appenzell, tth. ext., Bâic-eanipagne et Glaris (7J voix) se pro-
noncent pourne [tas intervenir tani qu'il ne s'élèveaucuneplain-
le ; tel est l'avis de St-Gall et de Genève (2 voix) ; la non-inter-
vention absolue est volée par Uri, Untervvald, Zug,Valais, Neu-
chàtel, Appenzell Rh. inî,, Bâle-ville, Fribourg, Sehwytz, Lu-
cerne, Zurich (9f voix).— Suivant le Messager de Foggenbourg , MM. Battmgartner
et Gintir, commissaires nommés par le collège catholique du
grand-conseil , sont partis pour Lucerne afin d'entamer avec le
nonce les nouvelles négociations devenues nécessaires par rap-
port à l'évêchè el de terminer, s'il se peut , définitivement
cetteaffaire. Au fait , les catholiques deSt-Gall ont raison de ne
pas vouloirqu'on diffère d'accomplir leurs justes

voïux,

comme
c'est devenutout-à-conp l'usagedans le camp radical.- - On écrit de Lucerne que toutes les troupes ont été congé-
diées, à l'exception de quatre compagnies, dont deux sont sta-
tionnées dans la ville et deux dans les environs. Un pont établi,
il y a quelques jours,au Counui-nl de la Reuss et de l'Emmen ,
a été démoli. Les trois semaines qui viennent de s'écouleront
coûté des sommes énormes ; jusqu'à présent on paye au moyen
de bons , mais lorsqu'il faudra rembourser ces bons, la débâcle
commencera. Le procès de haute-trahison chôme en ce moment.

Nouvelles de Grèce.
Athene», 2G février.

Dans la séanced'hier, la chambre des députésa rejeté le pro-
jet de loi relatif au jurypour 1845.

Le projet que le cabinet élabore.au sujet de la reconnaissance
des délies intérieures, est presque achevé, et l'on pense qu'il
sera encore présenté durant la session actuelle. Voici ce qu'on
a appris : Une commission sera nommée pour examiner ces
dettes et les doeumens sur lesquels elles se basent; celles re-
connues seraient inscrites à un Grand-Livre que l'on éta-
blirait à cet effet. On évalue à 25 initiions de drachmes, le mou-
lant deces dettes. On créerait ainsi mie renie perpétuelle 3 p. e.
Les rentes dece fonds pourraient être transcrites sous d'autres
noms, si les détenteurs primitifs désiraient les céder. La valeur
de cette rente serèo-lerait. nécessairement d'après le taux des
intérêts que l'on paie ici ; ce taux étant actuellement de 10
p. c. il nest guère probable que cette nouvelle rente 3 p. c.
puisse suruasser le cours de 30 à 33.

Pont- le paiement annuel (le cette rente, une soumie de 750,000
drachmes est nécessaire; mais comme ou paie mamtenant an-
nuellement 300,000 drachmes i! ne faudrait en réalité que
450,000 dr.
—Le gouvernement grec vient depublier l'amnistie pour tous

les délits el crimes commis lots desélections, sous le ministère
Manrocordatos,

—Le président de la chambredej députés.le gènéralDeliginn-
nis, a demandé pardon an roi el à la reine, de sa conduite in-
convenante lors du dernier bal à la cour, et dont nous avons
entretenu nos lecteurs dans un précédent numéro. M. Delt-
giannis a, suivant l'usage oriental, présenté ses excuses à ge-
noux, en présence du premier ministre , des dames d'honneur
et des aides-de-camp du roi.

Voici en quels termes le général Deligiannis s'est exprimé en
séance publique à la chambre des députés :

«Messieurs, le bruit s'est répandu qu'invité avant-hierpar la
Reine à danser la polonaise avec S. M., j'airefusé. Cette circon-
stance est très-simple. Après avoir vu que la Reine avait danse
avec les ministres étrangers et le président du

Sénat,

j'aicru
que l'étiquette de la cour était changée, etpressé par desbesoins
naturels, y' nie suisretiré dans un auire salon, où je suis resté
jusqu'à minuit. Personne n'est vetiu m'inviler pour la polo-
naise. »

NouvellesdeFrance.
Paris 11 mar».

La chambre des députés s'.-st réunie aujourd'hui à midi
dans les bureaux pour examiner les propositions de réforme
electorale, déposées par MM. Crémieux et Ledru-Rollin,et nom-
mer la commission sur la proposition des incompatibités de M.

de Ptémusat, et une autre commission, sur la proposition de
M. Muret de Bort, sur la conversion desrentes 5 p. c.

Les bureaux étaient fort nombreux. On s'est d'abord occtip6
delà proposition sur le remboursement des rentes 5 p. c. Le'
commissaires nommés se sont généralement prononcés dans 1°
sens de la proposition. CesontMM. Perier (Am), Benoist, Aj"
lies, Fould, Lestiboudois, Bande, Bineau, Rilsonet etdeTracy-

On a nommé ensuite la commission pour l'examen de la pr""
position de M. de Ilémusat , sur les incompatibilités. Parmi le*
commissaires nommés, MM. Pascalis, de Peyramont , J. Lele-
vre, Hébert el de Bussières se sont formellement prononcü'
contre ; MM. Maurat Ballange, Drouin de L'Unis, Durand à 6
Rotnorantin, pour; M. Ch. Dupin ne s'est pas précisément pro-
noncé pour, il en rejette certaine partie.

La lecture de la [imposition de M. Crémieux , sur l'adjonction
des capacités pour les électeurs a été autorisée par quatre bu*
reaiix et repoussée par cinq.

La proposition de M. Ledru-Rollin tendant à admettre toit'
Français âgé de3o ans, jouissant de ses droits civils et polili'
gues, et inscrit sur les rôles de la contribution directe , connu'
èligiblea la chambre des députés, s'il remplit d'ailleurs les a«'
Ires conditi.uns exigées parla loi du 19 avril 1831, a été re-
poussée [iar huit bureaux el admise par unseul.

La chambre des députésa commencé, dans sa séance du 1*
mars, la discussion de la proposition dun de ses membres, M'
Chapuys de Monllaville, sur le timbre des journaux. Ce projet
consistait primitivement dans l'abolition pureet simple dudrui'
de timbre; mais la commission de la chambre chargée de sPn
examen,a proposé deremplacer ledroit. proportionnel quiexis'*
actuelle.uenl, par vn droit de 10 centimes pour les journauxqul
se publient dansles dèpartemens de la Seine, de Seine-et-Oi*'
et de Seine-et-Marne, ainsi que dans les arrondissemens où se
trouve une population de 50,000 âmes et au-dessus ; de 3 cenU'
mes pour les journaux qui se publient partout ailleurs.

La chambre des pairs» adopté, à la majorité de92 voix confa
2, le projet de loi sur le règlement des comptes de 18-42. Le dé-
bal n'a porté que sur l'allocation affectée aux travaux du port
d'Alger, que beaucoup de membres ont trouvésinsuffisans.On»'
prétendu que la ville d'Alger serait à la merci de la premie""11

flotte qui voudrait l'attaquer, et que la rade n'offrirait pas à une
escadre française vn abri où elle pût soutenir une agres-sioU
avec avantage. Cette double assertion a été combattue par J 8
ministre de la marine, quia déclaré que le port d'Alger est de'
à présent en assez bon état pour résister à une attaque. Suf
l'observation dun pair que le gouvernement semble hésiter*
mettre les portsde mer et les côles deFrance en état de défense
ainsi que le fait l'Angleterre, le maréchal Soult a répondu q°e
l'on présenterait, sous peu de jours, vn projet de loi à eet effet*

La commission chargée d'examiner la proposition sur I'
conversion dcs rentes 5 p. c, a entendu l'opinion de chacun d'
ses membres. Huit sont à-pen-prèsdu mêmeavis, qu'il y a "P"
portunité à faire la réduction

;

il ne diffèrent entr'enx que snf
le blanc, seing à laisser au ministre des finances pour l'époq'J
d- l'application de la mesure. M. de Tracy seul est opposé radi'
cnleinent à la proposition.

Aujourd'hui , à deux heures , onteu Leulesobsèquesdelf'
Dujarier. Un char attelé de quatre chevaux richement capara*
çonnès et suivi d'un immense cortège de sa famille, de ses amil*
etd'un grand nombre d'écrivains, a conduit ses restes nioriel*
au cimetière Montmartre, où ils ont été déposés.Les quatrecor-
dons du char étaient tenus par MM. de Balzac, Alexandre Du"
mas, Mary et Emile de Girardin, qui a prononcé d'une voi*
émue le discours suivant, écouté avec recueillement.

"Qu'ils soient profonds et sincères ou qu'ils ne doivent avon*
que la durée d'un jour , les regrets de l' homme n'en sont P'1"

moins iinpuissans el stériles; ils ne sauraient rendre à la me»"'
désolée le fils qu'elle pleure, à des amis en deuil l'ami qu'l'*
ont perdu! Aussi, dans la douloureuse conjoncture qui noU*réunit autour du cercueil du plus jeunepeut-être d'entre non*
tous (car Dujarier n'avait pas trente ans), si j'élève ici la vol*'
n'est-ce pas seulement pour exprimer de vains regrets et rendre
un pieux hommageaux rares qualités que m'avaient fait recon-
naître et honorer en lui des relations dont chacune d'elles ctai'
une épreuve journalière et décisive... Mais, placé entre 'a
tombe qui est sous mes yeux et celle qui demeureouverte et ci'
ehéedans mon

cSur,

jesens que j'ai un devoir impérieux»
remplir, devoir trop douloureux pour n'être pas solennel !



V0ils a
'01* '"ipériale,véritablerelique sacrée pour lui; c'est très-touehont...

""''-mem* eà' — dé""1!gué l'abbé d'Aigrigny et M. Baleinier... mai» j'étais
* eBi Mut. "' <ie " 'c» déma»r|uer... Du reste tout ceci prouveque vou»

"~ Ali'i"«"j' "" l,m,ime d'infiniment d'esprit...— ««-m,Tf ",ois<-"e '■ — fit humblement Rodin.— \h> il' , tesso"r<''-»etd'iiiv*ntio... .
—Ce , emoiselle!...

v""« ilvei".' p
l*.* m* fallte ''> dans noire long entretien chez M. Baleinier,

'"«■Ufrinin- ' ''*tlc '"périorilé qui m'a frappée, je l'avoue, profondé-
]',u"»> «lou4cu' el vou'' «enihlei embarrassé à celle heure .. Que voulei-
i,**°Jilito " e»î ' e.S "''fiieile ann rare esprit comme le vôtre de garder. ! 'lès-diff. '"',' '> il se pourrait que, pur des voies différentes

''""«au .„e, ,ente"'—"joutala jeune fille avec malice, — nous coneour-J,e Ve"*.ilai "o ''-'".' fl,"J.io"ra 'clou notre entretien de chez Jl. Baleinier),

*"""*+ un» "I!,<-'rét<ie "otre communion

future,

comme vous disiei, vou». "
R "«in " '°"Seil "e' 'n'lB P»rle'' franchement.f*j ten»n , , eu"ule X»» de Cardoville avec une apparente iinpassibili-

|'"*""li|iur,,en r|lQr,ca" "oll« son bras , se» mains croisée» «ur son gilet et«"'■"""'Hit |ler,e,* I'0""8--la «'"le marque extérieure du troubleterrible où
l«

■

' »»ÏPoc' - '"e" (""'"lesd'Adrieiiiie,fut que le» paupière» livide» du jé-

■

'.'"«Vam 'r"<'':nent abaissées, devinrent peu à peu très rouges, tant le
t. L>>,i,r lï'olenime'lt-
''"', llMrn'

r

,'i."<'an'"oi"8a Mlle de Cardoville d'une voix assurée eten s'incli-
■"VÎi"

U""'l,t:

V0yfz
_
v
c"n»eil et nue franche piirnle sont cbosi:s toujours excellentes...

fin, "iiirY"18 ' Mo"sic"l'> — '«prit Adrienne avec une légère exultation ,
li,ii, l̂;*.i|iJ?"e".,.do'"1<""" e"epcriet'ratioii , une telle énergie, un tel
'l-iiv*8--..! |' î i'erlU' "n «'enjoué:..: les ei.il.iïch.-s, on les découvre;... le»
'e« n ?*«ir« ■!"■* .T- Cr,,y"

",%.

I» divine clarté qui ravunne autour de
C"«iI'e!fi"-Ti." ni""""',',"ffil';| ''"*'< I>HT tontea les ténèbres, à éclairerton»
01 «li ''"''^rd'iVr" àliisl'tnde .... excuser, cette

faiblesse,...

j'aime beau-
trB|, '"«fine„*■ Imle i —"jouta laJemiofil|e. avec un sourired-nne grâce
(f"»iU '"'«S lie i

'Clbles ' —dan» l'lnde, les voyageurs , pour assurer leur
''«UJ'" «"CiL'j lanu"> "Hument un grand feu ai.tour de leur ajovpa
'"ipu "'l!''uiiii, CKHk 'e""e d" °°"leur local.),el aussi lom ques'étend
"èbr'*' ve.ii,I ,p''i'e ' e"e met en fuite, par sa seule clarté , t....» le» reptiles

'. eux , que la lumière effrayeet qni ne vivent que dan» les té-
tll.n. P Be.iB H i'"'"■«fair, t

ComPa",i'10"

m'a jusqu-ici échappé, — dit Rodin en con-
uuiiier **.*) pouce» et eu soulevant à dorai »e» paupières de

plus en plus injectées.
_Je vais parler plu» clairement , _ dit Adrienne en souriant.- Suppo-

se! , Monsieur , que le dernier... serv.eeque vous venez, derendre à moi et au
prince, car vous ne procèdes que par servicesrendus... cela est fort neufet
fort habile;... je le reconnais.

—-Bravo, ma chère

enfant,

— dit le comte avec joie,— l'exécution sera
complète...— Ah !... c'est une exécution ! — dit Rodin, toujours impassible.— Kon, Monsieur, -- reprit Adrienne e<n souriant; —c'est une simple
conversation entre une pauvre jeunefille et vu vieuxphilosophe , ami du
bien. Supposezdonc que les fréquens... services que vous avez rendus à moi
et aux mien» m'aienttout-à-coup ouvert les yeux, ou plutôt , — ajouta la
jeunefille d'un ton grnvc , — supposez que Dieu qui donne à la mère l'ins-
tinct de défendre son enfant... m'ait donné à

moi,

avec mon bonheur , l'ins-
tinct de conaervalion de ce bonheur, et que jene saia quel pressentiment
en éclairant mille circonstances jusqu'alorsobscures, m'ait tout-à-coup ré-
vélé qu'au lieu d'êtremon ami, vous ète»peut-être l'ennemi le plus dange-
reux de moietde ma famille.— Ainsi, nous passons de l'exe'cution aux suppositions, ditRodin toujours
imperturbable.— Et de la supposition... Monsieur, puisqu'il faut le dire, à la certitude,— reprit Adrienne avec une fermeté digne et

sereine;

— oui, maintenant,
je le crois, j'ai été quelque temps votre dupe... et je vous le dis sans haine,
sans colère , maisavecregret , Monsieur; il est pénible de voir un homme de
votre intelligence, devotre esprit... s'abaisser a de tellesmachination»... et
après avoir tait jouer tant de ressort» diaboliques, n'arriver enfin qu'au ri-
dicule

;...

car est-il rien de plus ridicule , pour un homme comme vous, que
d'êtrevainrupar une jeunefil le qui n'a pour arme, pour défense, pour lumière»
que son amour... En un mot, Monsieur, je vous regarde dés aujourd'hui
commeun ennemi implacable et dangereux: car j'entrevois votre but, sans
devinerparquet» moyensvous voulez l'atteindre; sans doute ces moyen» se-
ront digues du pas^é; e!i bien! malgré tout cela, je ne vous crains pa»; dès
demain,rua famille sera instruite de tout,et une union active, intelligente,
résolue, nous tiendra

b;en

en garde, car il s'agitnécessairement decet énorme
héritage qu'on a déjà f.iilli nous ravir. Maintenant, quel» rapport» peut-il y
avoir entre les grief» que jevou»reproche, et la fin toutepécuniaire que l'on
»o propose!».. Je l'ignore absolument.., niai» vous nie l'avezdit vous-même,
me» ennemis sont si dangereusementhabiles, leurs ruses toujours si détour-
née», qu'ilf.n.t s'attendreà tout,prévoir tout; jeme souviendraide la leçon...
Je vou» ai promis de lu franchise, Monsieur; en voilà, je suppose.

— Cela serait du moins imprudent... comme lafranchise, si j'étais votre
ennemi,—dit Rodin, toujours impassible. — Mais vous m'avie-x aussi promi»
un conseil, ma chère Demoiselle.— Le conseil sera

bref,

n'essayez pas de lutter contre moi, parce qu'ilya,
voyei-von»,quelquechose deplu» fort que vou» et les vôtre» : c'est une fem-
me qui défend son bonheur.

Adrienne prononça ces derniers mot» avecune confiance«i souveraine; son
beau regard ètincclail,pour ainsi dire, d'unefélicité si intrépide,que Rodin,
malgré sa flegmatiqueaudace, fut un moment effrayé.Cependant il ne parut nullement déconcerté, et, aprè» un moment de si-
lence, il reprit aveo unair decompassion presque dédaigneuse:— Mu chère Demoiselle, nous ne nous reverrons jamai», c'est probible """"rappelez-vousseulement une chose que jevou» répète : jene mejustifieja-
mais;... l'avenir se charge decela... Surce, ma chère Demoiselle, je »v'">
nonobstant, votre très-dévouéserviteur...—Et il salua,—Monsieur lecomte.--
-à vousrendre mesrespectueux devoirs,— ajouta-t-ilens'inclinant devantai-
de Montbron plus humblement encore, et ilsortit. . ... .

A peineRodin fut-il sorti qu'Adriennecourut à son bureau et écrivit quel-
ques mot» à la hâte, cacheta aon billet, et dit à M. de Montbron :— Jene verrai pas leprince avant demain,... autant par superstition
cSur, que parce qu'ile6t nécessaire pourmes projet» que cotfo on re
entourée de quelquesolennité...Von» saurez tout;., m ii* j« vc,!'( oinri

l'instant;... car, aveo rm ennemi tel que M. Rodin.il f'aul.outpievoir...—Vous avez raison, ma chère enfant :.. cette lettre, vite..-
Adrienne la lui donna. „. „,,, ,
-Je lui en dis assez pour calmer sa douleur...et I'"088" Pour m oter le

délicieux bonheur delàsurprise que je lui ménage demai . , ...
-Tout cela est rempli deraison et de cceor.-jocours chez lepr.ncelui faire

remettrevolrebillet... Je ne le verrai pa»; je ne pourra.» répondre de moi...
Ah le», notre promeuadede tantôt, notre spectaclede ce soir

;

tiennent tou-
jours! . , , ...

-Certainement,

j'ai plus que jamais besoin de m étourdir jusqu'à de-
main

;...

puis, je le sens, le grand air me fera du bien, cet entretien, avecM.
Rodin m'a un peu animée.— Le vieux misérable!... Mais... non» en reparlerons. Je cours chez le
prince... et jo reviens vous prendre avec Mme do Morinvat, pour aller aux
Champs-Elysées.

Et le comte de Montbron sortit précipitamment, aussi joyeux qu'il était
entre triste et désolé.

[La suit» à demain.)
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:" e va** me bftlreen duelpour la eause laplus
])„" "**hplus absurde, » écrits d'une main calme et ferme par
cerir' ci" U"e 'levre ~vant tlu '' |,eÇut 'e c°upmorlel, ne s' efia-

Jamaig de la mémoire d'aucun de nous.
do .olnsl'l 'a 'ont attire, je le sais, il m'appartient, en cette
et h °"^euse circonstance, de prononcer ici les noms dereligion

""aison ; aussi leur langage élevé n'est-il pas celui que je. 'de faire entendre, mais l'humble langage qui me con-., 'n :— Ce que jecrois devoir dire, c'est que ni ce duel, que
-"""platement ignoré, ni d'autres duels non moins douluu-,x; n eussent jamais été à déplorer, s'ils eussent toujours été

i "'aoteuicnt réglés par un procès-verbal circonstancié, dé-
u et rédigé par les quatre témoins d'usage, signé d'eux et

fy, SOentrelesmains d'un tiers,reiatantavecprécision tous lesst renioniant à l'origine de la provocation et consignant tou-
s,ese,tP'ieations échangées des deux parties.

' 'e duel est unoexlrétnilé qui ne saurait entièrement dispa-
' re "e nos

mSurs,

du moins faut-il qu'il ne perde pas le
"ictère d'inévitable extrémité qui seul le peut faire absou-

te, i ' 'no'ns faut-il qu'il ne puisse'ayoïr lieu qu'après que
e« les garanties dont il doit être entouré ont élé minutieu-

j.,'nt remplies, qu'après que tous les témoins ont en le temps. soc,idre dans lettr conscience, d'éclairer leur esprit, de
*[" >outa la responsabilité qu'ils vont assumer sur eux !
cuve en agissant ainsi, il ne dépendra pas toujours d'eux

au.rr?ler lous 'es duels, tous absolument, mais plus rares déjà
pn v 'e P assé> les duels deviendront infiniment plus raresc °re et n'auront lieu désormais que dans quelques circon-
l"£oess'»prèmes!„e

ene sera pas encore assez pour la religion et la raison, mais
déi -'""t. ■** beaucoup pour la société que ce progrès ; cc sera
jJ t)e>luciiup qu'égaré par un sentiment exagéré du point
batt "' Ur' nil ne P u'sse f''lB désormais écrire: aJe vais me. en duel pour la cause la plusfutile et la plus absurde. »

rj'j ■ .e" Dujarier, reposez en paix ; mais laissez-nous emporter
'i tr" " o""so'ation et l'espoir que du moins le souvenir d'une
Ce etï "i souvenirplusetficaeequ'une douteuse jurispruden-ce,, ra,asse». long pour protéger d'autres inexpériences elles

~ Pe;> l'abri de tels coups.
r'issi ■ -'es 'es mères, encore surprises et tremblantes, mais
vr()n ?es i,!,r cet espoir et par le souvenir de paroles qui ne de-
Dieu

,'f"ll'"s

s'effacer de la mémoire d'aucun témoin, prientpour VQusiletoutela ferveur de leur âme! »

c»lcz M"a 'arr'or' 'a veiHe de son duel, avait passé la soirée
«,„,".' Humas; rien ne dénotait sur son visage et dans ses
su.,

,e'es lattento d'un combat si prochain : c'était cependant'"'Premier duel.

.ui,;,

„„ billet qu'il écrivit, le matin même desa mort, avant5e rendre, sur le terrain :

mis*.- "

;l'

l,u all'-'»" vous voir hier, comme je vous l'avais pro-
iec^T "ie '>als '""'-^-''l'eureet peut-être n'aurais-je pu vous
et al" ?e.r '

(!e,a vous eût f»li>i''nè..l)ans deux heures tout sera fini
jj 0!"» je serai près de vous, à moins que... »

reiUrè
s "('prenons qu'après l'issue du duel, M. de Beauvallon,

de voy '^

"

> esl bientôt remonté en voiture avec une malle
" e " Les noms des témoins ont été diversementrépandus.

"^SeraUi^o^*"1 dil'a Revue de Paris, d'un projet de loi
'lere,ir,.; nruli ain<;,;,ent présenté aux chambres, dans le but'"lesdli. L,; 7r,',bltoitèdesdèbatsjudiciaires. Un des arti-'iè.il ' , la,s,erau a>a discrèl.on des tribunaux le droit derfmïKrnTT^ io'" '0S débats pourraient être l'objet d'un
"'«"au sim 1 " InS lesJ°"rr,a"X et celles où il faudrait s'en te-,,

»>* leson ' .ral'.port d" jugement. Ce projet aurait été inspiré
S,'àeeauxietV,P| l'eCent d<! l'rocès criminel , dont la publicité,
seaii f1,1., eSmi",S,,vresde q»etques spéculateurs, avaitnclalcusemcnt surexcité la curiosité publique.
mh^iÜZ": »"ej>ÖJ'T»Fw<,?tTee de Paris, adressée à la Ga-S|K,.!v \ ' >SW{3f» ■« ministère français cédera
■wJI2? i" ?onvers>°». "ar la majorité de la chambre
sic,.:'

°,

L r llles.ur°de la conversion comme nécessaire, et plu-Cl ftabhtj" deTT *$< 'eS phcmins de fer a'»^ent me-«"■e lu i .minet de I abandonner

a';i ".„

j ■ " i "'éduetion de la rente sp. ,' ' "" SC deC,da,t PaS a Une

fWs escercles bien informés „„ regarde comme,
i( ; nouvelle rapportee par UiRevue de Paris relatfvement ài '"Uiimie arrivée de la reine V icloria .à Paris.

sij'é.V16"'"'''"'0'"' ent;mlées récemment avec la Belgique au
n . a contrefaçon ont denouveau échoué.

" s est enfin décidé à la nomination de quelques nouveaux

pairs. Vingt nominations donl }I. de Salvnndy fait partie , se-
ront publiées, le ler mai prochain , jouranniversaire du roi.—Le maréchal Sottlt vient d'adresser à plusieurs chefs de
garnison une circulaire portant défense à tout membre de
l'armée, de se faire affilier à aucune logo maçonique ou de se
faire initier aux mystères de la maçonnerie. Les militaires qui
auraient déjà reçu l'initiation devront, dès à présent, se faire
rayer des tableaux des loges, et pour les affliliés ou initiés, la
visite des loges leur est interdite.

Voila donc le Grand-Orient mis au ban de l'armée.— On lit dans le Moniteur :
M. l'archevêque de Paris nous prie d'insérer la note sui-

vante :
a Un mandement de M. l'archevêque de Paris, lu dimanche

dernier dans toutes les églises du diocèse, annonce aux fidèles
que les reliques, insignes de la Passion de Jésus-Christ, consis-
tant en un morceau considérable du bois de la vraie Croix, la
sainle couronne d'épines, el l'un des saints clous, seront expo-
sées dans le chSur de l'église métropolitaine, les lundi, mardi,
mercredi, et vendredio saint.

» Ces reliques, provenant de la Sainte-Chapelle, et données
à l'époque du concordat par l'empereur Napoléon au cardinal
deßelloy, archevêque de Paris, pour être conservées dans le
'trésor de l'église métropolitaine, furent sauvées par des mains
fidèles, lors de la première dévastation du palais de l'arehe-
vèchéen juillet 1830. Depuis ce tnonicmt, elles étaient restées
cachées; mais M. l'archevêque, ayant pensé qu'il était temps
de les rendre à la vénération publique, se propose de les réin-
tégrer, dimanche prochain, dansl'èglise Notre-Dame, d'après
le dispositif dit mandement cité plus haut.

»Uu journal, le Courrier Français, a cru devoir, en annon-
çant cette cérémonie, faire rémunération des reliques conser-
véesautrefois dans le Irèsordela Sainte-Chapelle, et prétendre
que ces reliques vont être exposées à la mélropole. Il n'en est
rien. L'église de Notre-Dame ne possède que les trois reliques
citées dans le mandement du 4 mars dernier, qui en ordonne
l'exposition solennelle. Il est également faux que le clergé de
Paris soit convoqué à cette occasion, et que l'on fasse de grands
préparatifs dans Notre-Dame; enfin jusqu'àprésent, la famille
royale n'a pas manifesté à 51. l'archevêque le dessein qu'elle
aurait d'assister à la procession des reliques, ainsi que l'avance
le journal déjà cité. »

Nouvellesd'Angleterre.
Londres . 14 mar».

A la chambre des communes du 12, le bill sur Vincome-tax
a été lu pour la troisième l'ois et définitivement adopté.
Plusieurs ametidemens, tendant à exempter de l'impôt cer-
taines catégories de revenus, ont Clé successivement ro-
jetés à une forte majorité. L'un de ces atnendemens, pré-
sente par sir Robert Inglis , tendait à exempter del'itnpôl les
revenus ne dépassant pas 150 liv. par an. Cet amendement
n'a pas eu plus de succès quo les autres; il a été rejeté à la
majorité de 34 voix.

Il a été ensuite procédé à la seconde lecture du bill sur les
droits des sucres, dont le rapportsera présenté vendredi , et
dubill sur les droits d'exportation.

— A la chambre des communes du 13 mars, M. Cobden, le
chef de t' anti-corn-laivleague, a fait une motion pour deman-
der qu'un comité fût nommé afin do s'enquérir de l'étendueet
des causes de la détresse agricole et deseffets que le système
protecteur produit pour les intérêts des propriétaires, des te-
nanciers et des ouvriers laboureurs.

Les dèveloppemens queM.Cobden a donnés à sa motion ont fait
voir, eommeon devait s'y attendre, qu'elle n'avait d'autre but
qued'amener l'abolition desloissur lescéréaleset d'appliqueratt
commerce des grains étrangers les principes de la liberté la plus
complète. Posée en ces termes, cette motion ne pouvait avoir
aucun succès à la chambre des communes où le parti agricole
est en grande majorité. Aussi a-t-elle été rejetée, après un as-
sez long débat, par 213 voix contre 121 : c'est une majorité de
92 voix.— Le Times explique les bruits qui ont couru sur la tentative
d'assassinat dirigée dans la journéedu 1 1 mars contre le prince
Albert. Il paraît qu'un individu qu'on n'a pu arrêter fit mine de
tirer un coup de pistolet au prince Albert , mais sir Edward Bo-
water, ecuyer du prince, qui aperçut seul cet homme, n'a pudonner u„ signalementassez, exact pour le faire reconnaître parla police. ' '

Le bill sur l'émancipation desjuifs a étédéfinitivement adop-
té par la chambre des lords dans sa séance du 15.

—Treize vaisseaux de ligne et sept frégates de 50 pièces de
canon,dont l'ensemble compte un équipage de 12,000 hommes,
sont prêts à mettre sous voile pour prendre la mer. Tous ces
bâlimenssont destinés au service des colonies anglaises.— Le Morning-Chronicle rectifie la nouvelle qu'il avait don-
née de la retraite de M. Goulburn et de son remplacement par
M. Gladstone. Le chancelier de l'échiquier, dit ce journal, s'est
décidé à rester à son poste; il a pris son parti sur la question
de l'émancipation des Juifs, et que le bill passe ou ne passe pas,
M. Goulburn ne privera pas son pays et le cabinet de ses servi-
ces. M. Gladstone, ajoute le Ckronicle, remplacera dans lecabi-
net le comte de Ripon, président du bureau de contrôle qui se
retire.— Le 12, a commencé devant les assises d'Aylesbury (en
Angleterre), le procès de John Tawell, accusé d'avoir empoi-
sonné Sarah Hart,sonancienne maitresse.en lui administrant de
l'acide prussique. On se rappelle que ce crime produisit une
certaine sensation, tant à cause de la position de l'accusé, né-
gociant fi son aise, et membre de la société des Amis (quaker),
qu'à cause du mystère dont il resta pendant plusieurs jours
enveloppé; aussi une foule considérable s'est portée aux dé-
bats. La première audience a été consacrée à l'audition des
témoins.

—■ On a déjà parlé d'un système de croisières mixtes qui se-
rait proposé par M. de Broglie aucabinet deLondres, pourrem-
placer le droit de visite. Il paraît qu'il est question aussi d'un
autre système qui serait présenté concurremment avec l'autre,
pourque le cabinet de Londres pût choisir entre les deux. Ce
second système etnployerait deux moyens pourréprimer la trai-
te, ce seraient: 1" la destruction des factoreries d'esclaves éta-
blies sur quelques points de la côte d'Afrique ; 2° la déclaration
de guerre à tous les chefs nègres delà côte qui se livreraient do-
rénavant à la traite.

AFFAIRES DES INDES ANGLAISES.

Les dernières nouvelles des Indes et surtout les événement
de Lahore,»i la conspiration conlre Hecra-Singh a été conduite
avec une si grande habileté, suggèrent au Times les reflexions
suivantes :

« Nous avouons franchement que nous espérions voir Heera-
Singh consolider son pouvoir, pour rendre au pays la tranquil-
lité dont il avait cessé de jouirdepuis la mort deßunjeet-Singh.
Malheureusement, nos espérances ne se sont pas réalisées. La
conspiration a élé couronnée d'un plein succès. Lahoreest de
nouveau en proie à une effrayante anarchie et le fameux Akh-
bar-Khanest prêt à envahir lepays et à en arracher des provinces
qui jusqu'ici ont formé un boulevard à la sûreté de nos fron-
tières.

" Un pa-reil état de choses pourra justifier, ne fût-ce que dans
le seul intérêt de l'humanité, les projets d'occupation que de-
puis longtemps déjà on attribue à la Grande-Bretagne sur lu
Punjau'b. Certes , la présence d'unearmée britannique serait ,
nous le pensons, le seul remède possible pour mettre fin aux
calamités qui sont venues fondre sur ce malheureux pays. Ce-
pendant le système de non-intervention auquel sir Hardinge
adhère avec tant de persistance , ne nous laisse aucun espoir
qu'on aura recours à cet unique moyen de pacifier le Punjaub.
Il est plus que probable que la force des événemens prescrira
tôt ou tard d'adopter celte mesure. Tout en l'approuvant, nous
ne pouvons nous dissimuler que sa mise à exécution nous rem-
plirait d'alarmes, tant à cause des sacrifices qu'elle imposerait
au gouvernement,que desnouvelles complications qu'ellepour-
rait faire naître dans cette partie du monde.

» Quoi qu'il en soit , il ne nous est pas permis de reculer de-
vant aucun sacrifice ou danger, dès qu'il s'agit de nous acquit-
ter des devoirs que nous impose le bien-être général de nos
possessions dans les Indes. Ces devoirs sont aussi vastes qu'im-
périeux , et n'excluent pas les états indépendans , nos voisins.
Notre politique n'est jamais plus justeetpi us salutaire que lors-
que nous étendons notre pouvoir dans la vue de mettre un ter-
me aux révolutions et aux crimes dont des provinces limitro-
phes sont le théâtre. »

Nouvelles de Belgique.
Bruxelles, 16mars.

Le sénat belge a entamé le Hdecemois la discussion gé-



iiérale dn projet de loi relatif aux céréales : M, le ministre de
l'inlérieur a ouvert le débat en déclarant qu'il se ralliait à la
proposition de la commission, qui, suivant lui, paraît devoirre-
mèdier au moins temporairement aux vices de la loi de 183-1, et

qui donnerait au gouvernement et à la chambre, le temps d'exa-
miner la question et d'arriver;, la révision générale de la légis-
lature actuelle. Il a déclaré, en outre, que celte loi était urgen-
te, parce que les prix des grains tendant à hausser, atteindront
probablement bientôt le taux de 20 fr., auquel l'entrée serait
libre de tout droit.

M. le baron de Maear a annoncé pour demain un amendement
tendant a donner à la loi une durée fixe, afin de mettre le gou-
vernement en demeure de présenter un projet complet et défi-
nitif.

— On lit dans le Journalde Bruxelles :
i\ous apprenons qu'il vient de se constituer à Bruxelles une

société anglo-belge, au capital de 30,009,000 de francs, dans
le but de développe l'oeuvre des chemins de fer par la con-
struction de railways nouveaux, de canaux, deroutes nouvelles,
par rétablissement deservices de transports, etc. Elle s'engage,
dès ce moment, à construire le canal de Jeminapes à Alost, le
chemin de fer do Liège a Xamur par la vallée de la Meuse, et un
chemin de fer de M ons vers la Sambre, soit à Manage, soit sur
un autre point à fixer ultérieurement. Ces travaux combinés
avec lo canal latéral de la Meuse vers Maestricht et avec les
compléniens de voies de (erreet d'eau à exécuter par la France,
équivaudraient, pour ainsi dire, à des traités decommerce, en
ce qu'ils nous procureraient de nouveaux débouchés.

Il paraît que les capitalistes et ingénieurs anglaisqui deman-
dent ces diverses concessions offrent des garanties sérieuses.
Aprèss'être associé des notabilités belges, — nous citerons en-
tr'aulres M. legénéral baron Evain, M. le comted'Haue de Pot-
ter, M. liisschoi'sheim, M. Oppenheim ; — ils sont prêts .i ver-
ser un cautionnement considérable, et ils s'engagent, pour pré-
venir l'agiotage, à ne pas èmßltre d'actions avant que les tra-

vaux ne soient à moitié exécutés, et à ne pas les faire coter
avant l'achèvement complet des entreprises. On ajoute que cet-
te vaste compagnie s'associerait les principaux èlèmens d'au-
tres socièlésqui auraient conçu des projets analoguesaux siens;
on assure qu'aucune idée exclusive n'a présidé a sa formation.
Enfin, si nous sommes bien informés, elle réduirait les péages,
tant sur ses canaux que sur ses railwaijs, au-dessous des chiffres
adoptés par le gouvernementpour le chemin de fer de l'Etat.

D'après nos information, M. le ministre des travaux publics
aurait favorablement accueilli ces ouvertures; et, encouragé
d'ailleurs par les localités intéressées, il ne serait pas éloigné
desoumettre auxchambres les demandes deconcessions dont il
s'agit. Les chambres seront très-probablement invitées àne
pas se séparer avantde s'être prononcées sur ces questions, qui
touchent si étroitement aux grands intérêts matériels du pays.

Nouvelles et faits divers.
On écrit de Madrid , 7 et 8 mars
Dans la séance de la chambre des députés du 8, plusieurs

articles de la loi du vagabondage ont été adoptés. La séance
du 7 avait été occupée par une semblable discussion.

La commission du budget poursuit ses travaux; elle ofière
des réductions considérables sur les budgets des divers minis-
tères.— On vient, disent les journaux d'Espagne, d'arrêter dans
une province un malfaiteur qui est accusé d'avoir commis cent
dix-sept assassinats.

Dans la séance de la chambre des députésespagnole, du 6,
M. Egana a interpellé le ministère sur ce qui s'est dit dans la
chambre française à l'occasion de la cote officielle des fonds
espagnols à la bourse de Paris. Son discours na été qu'une suite
de protestations vagues contre la défaveur qui pèse sur les fi-
nances et le crédit de l'Espagne.

Le minislredes finances, M. Mon, n'a pas été plus explicite.
Voici les parolesqui ont terminé et résumé tout son discours :

«Noussommes disposés <i payer tous ceux à qui nous devons,
et si nous ne le faisons pas sur-le-ehainp, c'est parce que nous
ne le pouvons point ; mais personne ne nous surpasse en bonne
foi et en honneur. »

—On écrit de Rome, le 4 mars, à la Gazette Universelle
d'Atigsbonrg :

Suivant des commtinicationsde Naples , un steamer de guer-
re , muni de provisions pour longtemps, appareilla, le 27 du
mois passé, du port de cette dernière ville avec ordre au capi-
taine de ne décacheter ses instructions qu'en pleine mer. Cette
expédition mystérieuse a fait naître toute sorte de suppositions
dans les premiers cercles de Naples. Ou s'est souvenu du voyage
du prince de Carini pour Madrid, qui avait eu lieu dans des
circonstances pareilles. Des personnes, ordinairement bien
informées , prétendent que le mariage du comte de Trapani
avec la reine d'Espagne aura lieu aussitôt après Pâques. La
reine-mère de Naples est attendue à Rome ; si les circonstan-
ces le permettent , le roi et la reine y viendront également en
visite.

Ace qu'on apprend , le cardinal Massimo désire quitter son
poste de légat ,i Knvennc. Plusieurs arrestations, qui ont eu lieu
dans celte ville,donnent lieu à toutesortedebruits, vu qu'elles
ont frappé quelques membres des premières familles de la no-
blesse.

'— On écril de St .Pétersbóurg, 17février :
A ce qu'on apprend, l'oukase au sujet despasseports va subir

une enlièreréforme: tous employés, marchands, artisles, arti-
san» ou autres personnes qui sont obligées, par un motif quel-
conque, défaire im voyage à l'étranger, recevront un passeport
au même prix quepar le passé, tandis que ceux qui ne voya-
gent que pour leur plaisir devront acquitter les 2 p. c. de leurs
revenus pour la durée de leur absence. C'est là une mesure ap-
prouvée de tontesparts.

— Monsieur le consul-général des deux-Siciles,- à Marseille,
a donné communication d'unecirculaire relative à la prochaine
tenue du congrès Italien. C'est à Naples que le congrès a fixé
le lieu de sa 7eréunion annuelle. S. M. le roi des Deijx-Siciles a
daigné prendre sous son patronage celle grande assemblée
scientifijqne..

L'ouverture du congrès est fixée au 20 seplembre ; il durera
15 jours.

Sont de droit membres de celle réunion tous les Italiens,
membres des principales académies ou sociétés savantes ,
instituées pour le progrès des sciences naturelles; les pro-
fesseurs des sciences physiques et mathématiques, les direc-
teurs des éludes supérieures et des établissemens scientifiques
des divers états d'ltalie, les employés supérieurs dans les corps
du génie et de l'artillerie.

Lts étrangers compris dans les catégories ci-dessus auront
droit d'admission aux séances.

— Un incident assez rurieux et même assez plaisant s'est
produit dans une des dernières séances de la chambre des com-
munes. On sait que M. Roebuck a dernièrement attaqué en des
termes fort vifs les députés irlandais qui avaient déserté leur
poste à la chambre. Un de ceux-ci, M. Roche, ayant lu à Du-
blin le compte-rendu de la séance, s'est mis immédiatement en
route pour Londres, annonçant publiquement qu'il allait à la
chambre pour poser une question â M. Roebuck. Par malheur,
le règlement anglais défend qu'on fasse allusion dans le parle-
ment à ce qni a pu être dit dans uneautre séance ; de sorte que
lorsque M. Roche, «à peine arrivé et s'étant rendu en toute hâte
à la chambre, a voulu interpeller M. Roebuck, le speaker l'a
rappelé à l'ordre et lui a o:è la parole. L'honorable membre
sera donc venu de Dublin à Londres uniquement pour ce résul-
tat assez burlesque, et aura sans douta repris le chemin de fer
et le bateau à vapeur pour aller dire dans la Société du Rappel
ce qu'il n'a pu dire dans la chambre des communes.

—On assure quele gouvernementfrançais a faitau cabinet de
Berlin la proposition de supprimera l'avenir tous les droits sur
le Rhin , dans le trajet de La vter à

Coblence,

et vice-versâ. La
navigation sur le Rhin gagnerait beaucoup à cette suppression.
Déplus , la France qui cherche à relever la navigation du canal
de Monsieur, eu tirerait grand profit ; mais il faudrait en même
temps supprimer les droits sur la Moselle. On ne croit pas que
cette proposition soit suivie de résultats. La navigation sur la
Moselle subirait une perte trop considérable.— Ou lit dans la Gazette Universelle d'Augsbourg

Le Courrier Français,du 10 de ce mois, fait parla ses lecteurs
d'une lettre de Rome a la date du 10 janvier et qu'il dit em-
pruntée à la Gazette Universelle Allemande. Nous sommes au-
torisé à déclarer toute cette lettre absurde etcalomnieuse. Ici
l'on ignoreabsolument que leroi Louis-Philippe ait coopéré à la
retraite du cardinal Tosti. Les accusations infamantes que eet
article renferme contre le cardinal Tosti ne peuvent, ce nous
semble, alteindre un homme dont le caractère estprobe et ho-
norable même aux yeux de ses adversaires.— Unenouvelle île vient d'être découvertedans l'océan Pa-
fique. Lecapitaine Siniraons se rendait de Sydney à Valparaiso
el aprèsavoir quitté Tahiti il l'aperçut, le 31 octobre 1843.Vue
du pont du navire, l'île offrait l'aspect d'une masse de rocher,
mais de plus près on aperçut qu'elle était couverte de cocotiers
et de lianes. Le capitaine Siminons crut qu'elle pouvait bien
être déjà connue, el la prit d'abord pour Carisfoot. Cetteile n'a
que six millesde circonférence ; elle n'est pas éloignée de Ca-
risfoot. En arrivant a Valparaiso, le capitaine examina la map-
pe- monde la pluj nouvelle, mais ne put découvrir cette île qui
esl située sur la route de Tahiti à Valparaiso, dans la latitude
sud, 21 degrés 10 et longitude ouest 138 degrés 54. Il lui a
donné lenom d'île de Faith.

—Les histoires de voleurs sont à la mode.Ecoutez donccelle-ci
Le 1" violon d'un petit théâtre napolitain, appelé la Fenice,

rentrait chez lui, par une nuit très-sombre, à la fin du spectacle.
Le pauvre homme n'était pas né avec un cSur de lion , et pour
comble de malheur on s'était amusé , pendant les enlr'actes, à
lui raconlrer toutes sortes d'histoires terribles qu'on disait ar-
rivées dans les nuits précédentes. Il hâtait donc le pas, fredon-
nait, Dieu sait dans quel ton, les airs de la Gaxzaladra et toisait
les passons d'un Sil effaré.

Voilà qu'au tournantd'une rue, notre pauvre violon effleure
un hom ne dont la mine paraît éminemment suspecte, et enniê-
me temps il croit sentir, à son côté gauche, un léger frôlement
entreson gilet et son habit. Il porie, en effet, la main sur son
gousset ; plus de doute, la montre n'y est [dus.— Ma montre ! s'écria le violon par uri mouvement dont il
ne fut pas le maître ; mais à peine celte exclamation incongrue
était-elle sortie de ses dents, qu'il aurait voulurentrer sous ter-
re : telleétait la terreur que lui inspirait l'inconnu.

—La voiei , répondit l'autre ; et lui glissant dans la main
l'objet réclamé , il se sauva à toutes jambes. Notre violon ne se
montra pas moins agile; il enfonça d'un coup de poing son
chapeau sur sa lête, et dévora la ruesans se tourner enarrière.
Arrivé chez lui, il n'eut rien de plus pressé que de raconter
l'aventure àsa femme: il lui fit un récit merveilleux. Trois
hommes s'étaient jetés sur lui avec une rage épouvantable;
peut-être y en.avait-il quatre; mais dans son trouble, il n'a-
vait pas bien compté. On lui avait mis des couteaux sous la
gorge ; on voulait le dévaliser, le mettre en pièces ; niais grâce
asaint Janvier et à sa bravoure naturelle, il s'était défendu
comme un tigre, et les brigands avait bien été forcés de lui
rende sa montre.— Comment, ta montre ? Imbécile, dit sa femme en le re-
gardant dansles yeux pour voir s'il n'était pas devenu fou ;
mais la voici, la montre ; tu l'avais oubliée à tonchevet.— Ah ! mon Dieu ! s'écria le violon altéré, c'est donc moi
qui ai volé cc brave homme !

Et sans plus de retard il alluma une lanterne, pria deux voi-
sins de l'accompagner, et courut chez lecotnmissaire pour dé-
poser le malheureux bijou qui se trouvait en sa possession d'u-
ne si étrange maniéré.

De son côté, l'homme à la montre était déjà dans le bureau ;
il avait précédé notre violon de quelques minutes et était en
train de signer sa déclaration :

Aux premiers mots que prononça l'artiste.— Comment, s'écria l'ineonnn , c'est vous qui m'avez volé ?— Par exemple ! Pour qui me prenez-vous, demanda le vio-
lon indigné.— Pour quelqu'un qui m'a pris ma montre.— Pourquoi me l'avez-vous donnée?. — Pourquoi me la demandiez-vous ?— Allons, allons, dit le commissaire, vous pouvez vous don-
ner la main : vous êtes aussi braves l'un que l'autre.

Et il les renvoya en riant.

Cours des Fonds Publics.
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Le» action» du chemin de fer hollandais sesont bien soutenues, etcelle»d"
chemin de fer rhénan étaient plus demandées.

Les espagnols n'ont pu se soutenir à leur coted'hier. Il s'est présen'6
différens vendeurs en ardoins indéterminés aussi bien qu'en 3 p. c. intérit-"I

Le»portugais se sont relevés de leur baisse d'hier.
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SOCIETE DES EFFETS PUBLICS , A QUATRE HEURES ET DEMIE.

Amsterdam , dimanche16mars.
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min de fer rhénan ont haussé d'environ 1p. c.
Le» transactionsétaient fort animées en Ardoins indéterminé» et en C"

pons dard.par suite de l'améliorationque leur cours à éprouvée à Madrid."8

3 p. c. intérieur était sans
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mais également bien voulu.
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Dèpôt-géneral à Amsterdam chez M. Schoonkve

chez LES IBÈRES VAiV CLEEF,
lElltlll

DU

Consulat et de l'Empire, par A. Thiers*
Livraisons 1 à 3. Hruxelles 1845.

J. B. DE; BAEGHER, Horticulteur à Gand,
a l'honneur d'annon.era Mesaienr» le» amateur»Fleuristes etHorticulteursi
qu'il viendra , »ous peu de jours, ouvrir en la ville deLa Hayeune expoli-
lion de superbes Plantes , qui seiont venduespubliquement' lieux ou troi*
joorB après. Cette exposition se composera de toutes sorte» de Plantes e"
floraison. Telles que : des Camélias de2à 20 pieds de haut , de beauxRb»'
dendrnmarboréum , des Azalia indica , de nouvelle»Plante» pour l'Orang"'
rie , unecnllection de nouveaux Epacri», une collection de Conifère» , tel*
que de» Ar.icaria Cuninghami, Dacrydium Cupressinum, Elatum Taxifo'
liv.n et Cuprisinnides , une collection d'Orchidées en floraison , d'admirable*
grandsMimosa , une superbe collection de Cactus nouveaux et beaucoup
d'autresPlaît tes nouvelle».

Cette expositions'ouvrira dans l'un de» beaux endroits de La Haye , qu'
sera désigné plus tard.
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